
 
 

Remise des dossards dès 8H30 au stade de SAINT-MESMIN 

(Vestiaires, sanitaires, et douches sont à la disposition des coureurs). 

Départs donnés au stade de St-Mesmin :     
 9H45 pour les MICROBES (1 tour de stade) 

10H00 pour les 2000 m. POUSSINS-BENJAMINS G et F (2 boucles) 

10H15 pour les 3000 m. MINIMES G et F (1 petite + 1 grande) 

10H30 pour les 6000 m. CADETS JUNIORS SENIORS VÉTÉRAN H et F (1 boucle) 

10H30 pour les 12 km JUNIORS-SÉNIORS-VÉTÉRANS H et F (2 boucles) 

Arrivées au même endroit. Parcours fléchés. 

 

Ravitaillements.  

 

DROITS D’INSCRIPTION : 
 

MICROBES : gratuit 

POUSSINS, BENJAMINS, MINIMES : 3 € 

POUR LES AUTRES CATÉGORIES (6 ET 12 KM) : 9 € 

 

Inscription sur place : + 1.5€ 

 

RECOMPENSES : 
 

Coupes, médailles, et autres lots pour chaque catégorie.  

Challenge à remporter 3 années consécutives ou non. 

Tirage au sort des dossards. 

 

ASSURANCE : 
 

Le club a assuré l’épreuve en conformité avec les dispositions réglementaires de la 

charte des courses sur route. 

 

RENSEIGNEMENTS 
 

De préférence le soir à partir de 19H00 

 

Troyes   Fontaine les Grés   Romilly 

 

 RN19 

 

      ST-MESMIN 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION A RETOURNER 

 

Mme DELINOTTE Florence 

13 rue des Grèves 

10170 DROUPT ST BASLE 

Email: del.florence@orange.fr 

Tel : 03.25.21.33.23 

REGLEMENT A L’ORDRE DE L’ASM 

 

 

NOM :     PRENOM :     

 

 

ADRESSE :          

 

 

CODE POSTAL :   VILLE :     

 

 

DATE DE NAISSANCE :  CATEGORIE :   M ou F 

 

 

CLUB :   DISTANCE :  N° LICENCE F.F.A : 

 
Conformément à l'article L 231-3 du Code du Sport  

1) les licenciés FFA devront présenter une licence Athlétisme compétition ou une 

licence Athlétisme santé loisirs option Running ou un pass'running en cours de validité. 

2) les licenciés FSCF, FSGT ou UFOLEP présenteront une licence avec la mention de 

non contre-indication à la pratique de l'athlétisme ou de la course à pied en compétition. 

3) Les licenciés FFTriathlon devront présenter une licence compétition en cours de 

validité et tous les autres concurrents non licenciés devront fournir un certificat médical 

de non contre-indication à la pratique de l'athlétisme ou de la course à pieds en 

compétition datant de moins d'un an. 

 

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement. 

 

A     le      

 

SIGNATURE (parent pour les mineurs) 

 

 

 

        Imprimé par nos soins/Ne pas jeter sur la voie public 

mailto:del.florence@orange.fr


 

 

 

 

DIMANCHE 4 SEPTEMBRE 2011 

 

   LA « JOEL CHRETIEN » 
 

24ème
 course  de Saint Mesmin 

 

   COURSE SUR ROUTE 
   OUVERTE A TOUS 

 

 

 

        Renseignements : 03.25.21.33.23 
 

 

 


